
                           

Retraité-e-s, avec les actifs pour  

la défense des Services Publics ! 

 

 

 

L’utilité des services publics est avérée pour toute la population, ils sont incontournables dans 

un projet de société de progrès basé sur la satisfaction des besoins des citoyens et le principe 

d’égalité d’accès. Leur proximité est un atout pour les usagers, facteur de lien social. 

 

Les agents de la Fonction Publique sont déjà confrontés aux conditions de travail dégradées, 

baisse de moyens, sous-effectifs, aux attaques incessantes du Statut général des fonctionnaires 

qui mettent en danger les missions de services publics. 

 

Les projets de lois de finances et de financement de la Sécurité Sociale 2017 portent un coup 

sévère aux Services Publics. Notre bien commun est en danger ! 

 

Le démantèlement ou la suppression de services publics justifiée par des contraintes budgétaires 

est inadmissible. 

L’UGFF-CGT appelle les retraité-e-s de la Fonction Publique de l’Etat à 
riposter massivement le 29 novembre 2016 en participant aux actions 
prévues dans les territoires à l’initiative de l’intersyndicale CGT (trois 
versants de la Fonction Publique) – FSU – Solidaires et FAFP.  

 

Exigeons des lois de finances et de financement de la Sécurité Sociale en rupture avec la 

logique d’austérité. 

 

La défense et le développement des missions publiques, cela passe par : 

 

- La fin de la suppression d’emplois et la création d’emplois publics pour répondre aux 

besoins ;  

- Le renforcement du Statut général des fonctionnaires et du Code des pensions ; 

- L’arrêt de la réforme territoriale et la reconquête sur l’ensemble du territoire de Services 

Publics de proximité de plein exercice ; 

Exigeons également : 

- La fin du gel des pensions et retraites ;  

- La reconnaissance de l'évolution de la qualification du grade auquel appartenait le 

retraité par le rétablissement de la péréquation supprimée par la loi Fillon ; 

- La proratisation du Salaire Annuel Moyen (SAM) pour les poly-pensionnés ;  

- Un suivi médical post-professionnel annuel adapté au risque lié à l'activité 

professionnelle. 

Le 29 novembre, refusons la politique d’austérité !  


